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•DUS apprend que ta « Bourse coopé
rative » sera alimentée par las cotisa-
lions mensuelle» des sociétés adhé
rentes et sera bientôt installée, dans 
un vaste local, où las intéressés pour
ront venir, à toute havre, puiser les 
renseignements qui leur sont néces 
•aires. 

L'Eclair. 

ETUDES SOCIALE? 

DÉCENTRALISATION 
H « u i r o » l 4e drrentmlldilloa 

S o u s 1 influence des idées de liberté qu 
avaient amené la révolution <1e IKW com-
jnen.;a en 1831 pour l e s communes et en 
|83J pour l e s départements , un mouve
ment de décentralisation qui se continua 
jusqu'en 1884. 

Par la loi du 21 mars 18.-S 1.lanomination, 
la s u s p e n s i o n et la révoc t o n des maires 
«4 des adjoints restèrent at tnhnées aupou-
sjBtir central, mais le droit d'élire leur con
sei l municipal fet rendu aux communes 

Par la loi du 22 juin 1833, la nomination 
des préfète, sous-préfets et consei l lers de 

Préfecture reste au pouvoir c ntral. mais 
éiecUon d e s conse i l l ers généraux et d'ar

rondissement fut rendue aux électeurs en 
-chaque canton (qui ne pouvaient pas être 
au nombre du moins de cinquante). 

A partir de 1848 les ('lecteurs censitaires 
furent remplacés par l e s électeurs du suf
frage universel , et les candidats au consei l 
général furent exemptés de l'obligation de 
rayer 200 francs de contributions 

Sous le deuxième Empire la loi du 24 
i n ilet 1867 étendit un peu les attributions 
î les conse i l s municipaux 

' En ce qui concerne las conse i l s g é n é 
raux la toi dn 18 juillet 1890 aons le ?e em
pire avait auss i étendu quelque peu les 
Jrftin butions de ces conse i l s , mais la loi du 
d8 août 1871 étendit notablement leurs 
(prérogatives en les autor i sant à él ire une 
c o m m i s s i o n permanente et par là à exercer 
eon contrôle sur l'administration dépar 
tementale, en décrétant . la publicité des 
s é a n c e s et en autorisant l e s conse i l s gé
néraux 4 s e concerter entr'eux pour leurs 
{affaires communes . Bile réduisit aussi de 
^neuf à six ans la durée du mandat des 
conse i l l ers généraux et d'urrondisssement. 

Cette orgaaisat ipn des conse i l s de dé
partement et d'arrondissement a continué 
à subsister jusqu'à ce jour. 
• Quant a u x communes , la loi d o i t août 
187») a conféré dans t o a t e s l e s petites com
munes , ou pour mieux préc iser , dans tou
t e s les communes autres que les chefs-
l ieux i<i% départements, d'arrondissement 
et do canton, au conseil municipal le droit 
d'elira l'adjoint ou l.iS adjoints, et la loi du 
JB8 mars 1883 a étendu cette prérogative à 
toute* les autres communes , P a n s seul 
excepté 

Enrtn la loi du 4 avril 18M qui continue à 
régir l'administration des cornu unes a 
étendu encore un peu les attributions des 
maires et des conse i l s municipaux et leur 
a accordé le droit de sa réunir s a n s I auto
risation du préfet ou du sous-préfet. 

Si nous résumons cet historique, nous 
arrivons aux constatations suivantes : 

En plein régime féodal la décentral isa 
l ion a fHe' complète et a produit l es plus 
; grands maux. 

Avoc l 'accroissement du pouvoir royal 
la centralisation monarchique s'est cons
tituée peu à peu et a atteint son apogée 
aous le premier Empire et la Restauration, 
do 1800 a 1833. Elle a eu son temps surtout 
.avant la révolution, produit de grands 
(bienfaits en abolissant le régime féodal et 
l e s innuxqui y étaient inhérents ,mais pour 
accomplir cette tâcbe, ce'.tc miss ion, elle 
dut être excess ive et cette exagération 
devenue inutile depuis le révolution cause 
à son tour de grands maux par la mise en 
t u t o i e des populations, par l 'énervement 
de leurs activités et par la corruption g é 
nérale des électeurs et des é lus . 

Enfla depuie 1831 et 1833 jusqu'à 1884 un 
certain nombre de masures ont marqué 
un c o m m e n c e m t a t de décentral isat ion. 
mais e l l e s ont été insuffisantes pour faire 
disparaître les maux causes par l 'excès 
de la centralisation. 

Nous en donnerons la l iônjonitralion 
dans l e s artic.'es suivants. 

(Sera continué). 
Cit. BACGIO. 

LES CONCOURS RÉGIONAUX 
Paris, '.'î janvier. 

U n e dépêche ministérielle es t envoyée 
tous l e s préfets pour les inviter à ~faite 
connaître aux municipalités in téressées 
e u e les concours régionaus de 1896, qui 
dévalant avoir lieu, au moi s de mai, sont 
renvoyés à une date ultérieure, très pro
bablement au mois de septembre. 
• Celle décis ion, d'ordre gouvernemental, 
e s t motivée par ce fait que les é lect ions 
municipales se feront au moi s de mai, et 
•M. Viger a protestécout ie une coïncidence 
• o n prévue par le cabinet llthot. 

DERNIÈRE HEURE 
(Par Service Spécial) 
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UN SUICIDE 
Paris» 22 janvier. 

Herald Mahr. directeur du journal Mo
dem Kunst. publication al lemande parais
sant à Paria, a tenté de se suicider chez lui 
rue Verneuil. en se tirant un coup de re
volver dans la tête. I 

11 a été transporté a 1 hôpital de la Cha
rité, son état est grave. 

11 passa i tpourne pas jouir de la plénitude 
de s e s facultés mentales et . o n suppose 
que c'est dans un accès d'exaltation qu'il a 
voulu se tuer. 

NOMINATION 
Paris, 22 janvier. 

Le l ieutenant-colonel Blanche, du 27me 
•d'artillerie, e s t nommé à l'emploi de chef 
d'état-major commandant supérieur des 
p laces du groupe de Maubeuge. 

LA LI8TE DE8 104 
Paris, 22 janvier. 

Mardi prochain, la chambre d e s m i s e s 
eu accusat ion de la cour de Paris sera sa i 
s ie des poursui tes en diffamations diri
g é e s par vingt et un sénateurs ou députés 
contre le journal la France, à propos de la 
publication de liste des 104. 

Après des hésitations prolongées , le 
parquet du procureur généra! a enfin dé
cidé, d'une façon définitive, que c e s pour
sui tes donneraient lieu, devant la cour d'as
s i s e s de la Seine, non A un procès unique, 
mais à vingt et un procès séparés.} 

M le conseil ler Tardif prés idera les dé
bats de ces affaires, dont la première vien
dra vraisemblablement à l 'audience du 20 
février prochain. Les vingt autres sui
vront s a n s discontinuité. 

M. l'avocat-génôral Jacomy occupera le 
s i ège du ministère public. 

Le défenseur de la France est Me An-
dr ieax , l'ancien préfet de police, 

A MADAGASCAR 
Ptris, 22 janvier. 

M. Laroche, résident général de France 
à Madagascar, a adressé au gouvernement 
l e té légramme suivant : 

Tananarive, 18 janvier . 
La reine a s igné aujourd'hui, sans a u 

cune modification, la convention que j'a
vais apportée. 

La situation est tranquil le. 

Les Votes de nos représentants 
Mardi, la Chambre a adopté par 400 voix 

contre 86 (chiffres rectifiés) l'ordre du jour 
pur et s imple sur l'interpellation du citoyen 
Vaillant, relative aux m e s u r e s à prendre 
contre le chômage. 

Voici comment ee sont répartis l es 
votes des députés du Nord et du P a s - d e -
Calais : 

Ont voté pour l'ordre du jour pur et s im
ple : MM. Carpentier-Risbourg, Coget, 
Pron, Emile Dubois , Eliez-Evrard, Aciiille 
l'anien, Georges Graux, Guil lemin, Hayez 
Jonnart, Lepez, Micliau. de Montalambert, 
Ribot, Rose , Sirot-Mallez, Sever (colonel) 
Wc 1-Mallez. 

Oontre : Les citoyens Guesde, Bas ly , 
Défontaine, Lamcndin. 

Se sont abstenus : MM. Achil le Adam, 
Boudenoot, Jules Dansette, Dussaussoy , 
le général lung. Le Gavrian,l'abbé Lemire, 
Krnesl Loyer, Pl ichon, l'ailliandier. 

Absent par congé : M. Henri Cochin. 

ir 
Une nouvelle grève 

HALLI'1N,22 janviar. 
Los t i s serends de la maison Ch. Le-

maitre , au nombre de 48, ont cessé le tra
vail dans la journée d'hier. 

Une diminution de 3 francs ayant Cté 
faite sur les pu c e s de coutil, l es ouvriers 
n'ont pas voulu accepter les nouvel les con
ditions et se sont tous mis en grève à la 
rentrée de 1 heure i [2 . 

Il y a environ un an M. Leinaitre avait 
déjà opéré une réduction sensible sur l e s 
i îèm s ouvrages «t l es grév i s t e s récla
ment maintenant 1 application de l'ancien 
tarif. 

Aucune entrevue n'a en l ieu hier ; l es 
t i sserands qui se sont réunis chez Picavet 
opt décidé d'envoyer aujourdh'ui une dé lé 
gation auprès de M. Lemaitrc ; l es ouvriers 
présenteront un tarif so igneusement éla
boré hier et qui comprend pour toue l e s 
ouvrages , coutils, tapis et sat ins , l e s prix 
en vigueur il y a un en. 

C i t e z t ' r t u r l i l l l e . quatre ouvrières bo
bineuses se sont rendues à la fabrique 
hier matin, vers 9 heures 1[2. Reçues par 
le directeur, e l l e s furent enfermées d r u s 
le ! ureau pendant que le contremaître cou
rut chercher leurs l ivrets . 

Les quatre ouvrières ont dû entamer une 
véritable lutte avec le directeur et le con
tremaître aftude pouvoir sortirdu nureau ; 
e l l e s ont naturellement refusé leur livret 
et se sont promises de ne plus s 'exposer 
eux violences des commettants de M. Fau-
chille. 

Le travail n'a pas été repris hier matin 

chez Defretin. Dans une réunion tenue 
mardi so ir , la majorité de» g r é v i s t e s 
demandait un tarif nettement détai l lé et 
précisant bien l e s nouveltea eoosHtiens 

Lee dé légués sont donc réassumes hier 
chez M. Def ietmqui a H o n n e l'ordre à sea 
employée d e préparer de suite le nouveau 
tarif. 

A midi ee travail était terminé et l e s 
gréviste» a p r è s avoir reconnu que tous l e s 
prix étaient exactement rapportée d'après 
l«a eoacess ions faites par M. Défretin, ont 
d i c t é e de reprendre le trêve»! ee matin. 

La grève à cet é tabl i ssement a duré en
viron sept semaines et comprenait plus 
de 300 ouvriers . 

Chez le Courtraisien, rien n'est changé 
On se rappelle que M. Gratry au début 

de la grève, il y a plus de deux mois , 
avait u t è s e s ouvriers : « S i ma tète aupa 
ravant était dure comme un caillou, ac 
tuellement el le ressemble à un pavé ». 

Vous pouvez rester en grève, je ne cé 
derai pas . LeKességu icr d Halluin a voulu 
mettre s a conduite d'accord a v e c sea me
naces et n'a pas craint d'encourir l a r é 
probation de tous l e s honnêtes gens qui 
disent, non s a n s raison, que M- Gratry 
est l'unique cause dé la baisse des sa la ires 
à Halluin. 

Le Courtraisien n e parviendra jamais à 
excuser s a conduite dans cette grève,aucun 
argument ne pouvant tenir devant la pitié 
sou levée par l'affreuse misère que subis 
sent depuis plue de deux moi s las 800 fa
mil les des grév is tes de l 'établissement 
Gratry-

G. DESCHF.ERDER. 

DERNIÈRES NOUVELLES 

RÉGIONALES 
(De no» correspondants particuliers) 

1>E«RKYEDETISSE«.4>DS 
ROUBAIK, 2a janvier. 

Une grève assez importante s'est décla
rée, ainsi que nous l'avons annoncé, au 
t i s s a g e Henri Prouvost , rue du Nouveau-
Monde. 

Cent quatre-vingts ouvriers environ, 
dont presque la moitié de femmes , ont 
abandonné le travail après avoir été s o u 
mettre au patron des réc lamations que 
ce dernier n'a pas voulu prendre en con
sidération. 

Ces réclamations portent sur quatre 
points . Les ouvriers demandent . 

1. Qu'on leur donne un contre-maître en 
plus. 

Cette demande est basée sur ce que les 
métiers du t issage Prouvost sont en très 
mauvais état. 

Des réparations doivent souvent y être 
faites et c o m m e ce sont les contre-maîtres 
qui arrangent l e s mét iers , leur nombre 
é tant insuffisant, il arrive bien souvent 
que l e s ouvriers sub i s sent de ce chef des 
pertes de temps considérables , 

2»La suppress ion des amendes pour re» 
tard ou manque é l'atelier quand les mé
tiers des ouvriers en retard ou manquants 
sont en réparation. 

Cette demande s'explique d'e l le-même. 
Les ouvriers t i s serands travaillant au 
compte, c'est-à-dire ne gagnant qu'autant 
que leurs métiers fonctionnent, il est de 
toute justice qu'on ne l e s oblige pas à res 
ter à l'atelier quand leurs métiers ne peu
vent fonctionner. 

3- L'interdiction pour le survei l lant de 
s ' immiscer d a n s l e s attributions des mon 
tears de cha înes . 

Cette réclamation est formulée parce que 
le survei l lant , qui flagorne volontiers le 
directeur et le patron s'occupe beaucoup 
trop de besognes qui ne lui regardent pas . 
Il porte de cexte façon un préjudice a s s e z 
considérable aux t isserands en leur infli
geant souvent des amendes pour des re
tards. 

Or. ce n'est pas à lui qu'incombe l e tra
vail de vérifier l'absence des ouvriers- Son 
rôle doit consister à aller de métier en mé
tier vérifier l e s t i s s u s . 

4' La suppress ion de la sœur rel igieuse 
attachée n l 'établissement. 

Cete dernière revendicat ion des grévis 
tes est certainement la p lus délicate. On 
sa i t le rôle que jouent l e s re l ig ieuses dans 
l e s us ines Sous prétexte de charité v is -à-
vis des ouvrières , l e s re l ig ieuses ne sont 
le plus souvent que de vi les mouchardes 
& la charge des patrons. 

Elles ont pour miss :on de sonder les 
coeurs et les consc iences des ouvriers et 
de les assujettir à l eurs caprices . 

Nous avons déjà beaucoup de fois dans 
ce journal protesté contre l'immixtion des 
re l ig ieuses et des re l ig ieux dans les u s i 
nes . 

I .ap'aco de ces gens-là es t au couvent et 
à l 'église et non pas à l'atelier. 

Nous ne saurons donc que faire nôtre la 
réclamation des grévis tes du t i s sage Prou
vost et l es approuver dans la prottstation 
contre la pression rel ig ieuse qui, quoique 
pourront dire à ce sujet nos confrères réac
tionnaires, est toujours honteusement 
exercée la où fleurit N.-D. de l'Usine. 

Sur In quest ion du renvoi de la sœur, 
M. Prouvost a formellement refusé en dé
clarant i que cette t bonne re l ig ieuse »ne 
visait que le bonheur des ouvriers . » 

Une délégation s'est présentée hier ma


tin t la première heure et une autre t 
H h. 1,2. 

Le* grév is tes ont décidé de ne plus se 
déranger auss i longtemps que leur patron 
ne l e s aurait pas appelés. 

Dans l'après-midi i ls s e sont réunis à la 
Paix et, an bulletin secret , i l s ont voté la 
grève à l'unanimité moins quelques voix. 

Les patrons annoncent un nombre a s s e z 
considérable de reutréee (trente-cinq),mais 
c e s ouvriers qui travaillent sont tout s i m 
plement des hommes a «journée bonne.» 
qui n'ont pas fait c a u s e commune avec les 
autres ouvriers. 

Une dizaine d'ouvriers seulement ont 
reprie l e travail hier dans la journée. 

CHRONIQUE LOCALE 

VOLS AUDACIEUX 
DOUAI, 22 janvier . 

Aujourd'hui, un vol audacieux a eu l ieu 
à Arleux, ce vol dénote de la part de son 
on de s e s acteurs une audace inouïe . 

Le tirage au sort avait lieu ce malin & 
Arleux bon nombre de conscr i t s e t de ta 
pageurs s'y trouvaient, mais dans ceux-ci 
s e trouvaient des voleurs à titrés n'ayant 
peur do rien ni même de leur ombre. 

M- Joseph Vilain, cabaretier A Arleux 
a eu la visite de bon nombre de conscri ts , 
tous s e sont a m u s é s & qui mieux mieux, 
mais dans leur nombre deux ou plusieurs 
personnes jusqu'ici inconnues s e sont g l i s 
s é e s parmi eux, non pas pour vider un 
verre ensemble, mais pour surveil ler l e s 
actes de M. Vilain, lequel à cette occasion 
devait faire une bonne recette. 

Or donc, ce matin, M. Vilain mit dans sa 
garde robe, dans un tiroir, une s o m m e de 
soixante-quinze francs, dest inée à payer 
une facture, Le soir , vers onze heures , ' la 
facture n'avant pas été payée , faute de pré
sentation, M. Vilain eut la bonne précau
tion de monter avant de se coucher dans 
la chambre et son argent et la recette de 
la journée 

La nuit entre 1 heure et i heures ,des vo
leurs ont cru devoir rendre visite eu l 'es
taminet Vilain, ma i s i l s ont été bien sur
pris. 

En effet, i l s ont du avoir bien du mal. 
D'abord, i ls ont esca ladé un mur de deux 

mètres, ont la i s sé des traces ùe sabots 
sur le sable, ont ensuite fracturé et démoli 
une fenêtre donnant sur la cuis ine . 

Us ont ensuite ouvert la porte d u n e 
garde-robe ( n a i s bien entendu en gens de 
métiers qui connaissent toujours les s i t e s 
et les a l lées et venues d'une maison), i ls 
avaient pr is la clef de cette garde-robe 
sous le fond, d'un moulin à café qui s e 
trouvait sur la cheminée de la cuisine, c e s 
audacieux voleurs avaient survei l lé toute 
la journée pour découvrir la place de cette 
clef qui devait les a m è n e r a trouver ce tré
sor qu'ils convoitaient. 

Apres avoir ouvert cette garde-robe i ls 
n'ont pu trouverle trésor ,mais eu échange 
ils ont emporte une partie de s o a contenu, 
draps, pardessus , chausse t t e s et bien d'au
tres o: jets , puis d e l à viande restant du 
souper, du pain, et m ê m e de la bière con
tenue dans des boutei l les contenant au 
moins chacune environ s ix l itres, du cira
ge, de la moutarde. 

Enfin, pour des voleurs, i ls ont de l'au
dace, il y a 8'jours, la même bande certai
nement, après avoir volé des lap ins , avait 
eu la franchise d'en rendre les dépoui l les 
la nuit suivante puis , après avoir volé des 
poules, avait la même nuit piqué les t ê tes 
des dites poules sur des bois de pal issade 
du jardin. 

Enlin, la maxime est : qui s'y frotte s'y 
pique, il faut dons espérer que s o u s peu 
de jours,on aura mis In main sur cette ban
de de malfaiteurs qui fréquente n o s alen
tours. 

m ASSASSINAT A M0lSCft0\ 
MOUSCRON (Belgique) 22 janvier. 

L'impasse Froiciechamps a Mouscron 
vient d'avoir été le théâtre d'un drame de 
Camille. 

Le nommé Jean-Baptiste Pol let , 35 a n s , 
ouvrier maçon a été tué d'un coup de cou
teau en plein ccrur par son beau-frère 
Charles Rys maçon également et qui ha
bite au chemin de Rucquoy. 

Depuis quelque temps une certaine ini
mitié existai t entre l e s deux beaux-frères 
et Rys qui avait bu plus que de coutume 
mardi dernier était entré chez sa belle-
mère n 17, impasse I-roidchnmps. 

Sur le refus oe Pollet d'aller prendre un 
verre avec lui, Rys devint tout à coup fu
rieux et sortant de sa poche un petit c o u 
teau il en frappa Pollet d'un coup terriDle 
de haut en b a s . 

Atteint en plein coeur, Pollet sortit de la 
maison et s'abattit sur le seui l de la de
meure d'une vois ine en criant : « Je su i s 
b esse , je vais mourir I » 

En voyant tomber sa victime, Rys au 
paroxysme de la rage lui donna encore 
deux violents coups de pied et menaça les 
personnes présentes qui, avec l'aide du 
garde Vanoorewerde parvinrent enfin à 
maîtriser et à ligotter le criminel. 

M. le commissa ire de police et M. Vuyl-
Stekc, médecin, ont fait l e s constatations 
d'usage, l 'examen médicel a démontré 
que le couteau avait louché le etcur. 

Dans la journée d'hier, le parquet de 
Courtrai es t descendu à Mouscron et a 
continué l'enquête-

Pollet était marié et vivait séparé de sa 
femme. 

ROUBAÏX 
Electeurs Roubais iens , 

De 1888 à 1892 le Conseil municipal 
réactionnaire de M. Julien l.agache a 
voté la somme de 867,000 francs pour 
le bureau de bienfaisance 

De 1892 à 18W, c'est-à-dire pendant 
la même période de temps, le Conseil 
municipal socialiste a voté pour le 
même établissement charitable la 
somme de 1,075,000 fx. ' 

Soit une différence en plus de 208,000 
francs. 

De 1888 a 1893 le Conseil municipal 
réactionnaire de M. Julien Lagache a 
voté la somme de l ,023,935 francs 50 
pour les Hospices de Roubaix. 

De 1893 à 1896, le Conseil municipal 
socialiste a voté pour le même objet la 
somme de 1,814,000 francs, soit une 
différence en plus de 799.075 francs. 

Electeurs, jugez et concluez ! 

* • 

était très renommé pour tes accouche
ments. 

M. Dubron était médecin inspectenr 
chargé du service des é c o l e s communales . 
Il était aussi médecin de l'hôpital, dans le 
service des fiévreux. Ces t l é nous assure-
t-on, qu'il aurait contracté la maladie qui 
vient de l'emporter. 

Ses funérailles auront Heu vendredi é 9 
heures du matin. 

Une grève de cinq heures 
Ce n'est pas une grève, à proprement 

parler, qui a éclaté l u n d i après-midi & 
l'atelier de chromo-l i thographie de M. Wie-
senthal, rue de Bavai. 

Nouvelle société 
Par arrêté préfectoral en date du 15 jan

v i e r 1896, la soc iété de jeu de cartes dite 
< Société Stc-Ida » établie chez le sieur 
Aimable Deschamps , cabaretier, ru* de la 
Limite n- 2 est autorisée i s e constituer 
légalement. 

Un sale individu 
Le nommé François Vandeputle, âgé de 

28 a n s , demeurant rue Cugnot, 01, est un 
sale individu qui a déjà été arrêté plusieurs 
fois pour affaire de mœurs. 

11 demeure actuellement an garni avec 
une femme qui a une fille de 13 ans i i2. 
Mercredi après-midi, a lors que la mère de 
l'enfant était absente, il s'est livré vis-à-vis 
de l'enfant à des actes répugnants. 

Le soir . lam re fut misa au courant de ce 
qui s'était pas sé 

Elle a porté | lainte à M. Broigne, c o m 
missaire de police de la rue des Arts , qui 
a ouvert immédiatement une enquête, 
et a amené l'arrestation de Vandeputte. 

Pour /a Propagande 
Le groupe l'Emancipation d e s f emmes 

Voilà ce qui s'est p a s s é : Les ouvriers , organise pour le dimanche 2G janvier, une 
de cet atelier, au nombre d'une trentaine, grande so i rée vocale et instrumentale, an 
commencent leur journée à 7 heures du I bénéfice du sou de la propagande, chez Te 

citoyen Ramon, rue Pierre de Roubaix 
prolongée, à 1 estaminet du « Manche é 
l alai ».Les citoyens qui voudraient donner 

matin tous les jours de la semaine,excepté 
l e lundi. Ce jour-là, on de s'explique pas 
pourquoi, M, Wicsenihal obligeait s e s ou
vriers à commencer leur besogne à 
ii heures 1T2. 

11 y a une quinzaine de jours, l es ou 
vriers eurent l'idée de vouloir commencer 
leur journée de lundi comme l e s autres 
jours, c'est-à-dire à 7 heures du matin. Le 
patron refusa. 

quelques lots pour ladite soirée sont priée 
de les faire parvenir le plus tôt poss ib le . 

Concerts et Spectacles 
Prend Théâtre-Hippodrome. — Jeudi 23 

janvier Le Trouvère, grand-opéra en 'i ac 
r e s en 9 tableaux, musique de V e r d i . a u 

Le lundi suivant , 13 janvier, l es chromo- bénéfice de M. Charles Gauthier, fort 1er 
l i thographeurs n arrivèrent à 1 atelier qu à | ténor 
sept heures. Samedi dernier, jour de paie, 
M. Wicsenthal leur diminua une dérai
lleurs, ce qui était juste , mais leur infligea 
une amende de 0,50 cent imes, ce qui ne 
l'était pas . 

Avant-hier lundi, dans la matinée, l e s 
ouvriers mécontents allèrent réclamer, i l s 
demandèrent à parler au patron, mais c e 
lui-ci ne voulut pas consentir à les rece
voir. 

Dans l'après-midi, les portes de l'atelier 
s'ouvrirent inutilemedt. Pas un ouvrier ne 
rentra. 

Hier matin les ouvriers ont pu voir le 
patron, qui a remboursé les 50 centi
m e s d'amende qu'i 1 avait pris à chacun. Il 
leur a aussi promis que la journée de lun
di commencerait à l'avenir comme les au
tres jours de la semaine 

ténor 
Bureaux à 7 h. ![?• Rideau & 8 h . 
Jhèâtre de Roubaix. — Au bénéfice d e s 

Cantines sco la ires . — Jeudi 23 janvier, la 
Porteuse de Pain, drame en 5' actes et 9 
tableaux, tiré du roman publié dans le 
Petit Journal, par MM. Xaxier de Monté* 
pin et J. Dornay, et le Chalet, opéra-co
mique en 1 acte, paroles de MM. Scrib* 
et Mil lcsvi l le . musique d'Adam. 

Spectacle oûért aux dames . 
Bureaux à 7 h. 1|2. Rideau à 8 h. 

L'inscription Electorale 
L'union électorale Républicaine Soc ia

l iste a institué dans s e s sect ions « l'œuvre 
de l'inscription é l ec tora le» . C'est-à-lire 

i qu'elle s e charge de faire l'inscription de 
A oila la cause et l es effets ae la grève ( t 0 U 3 l esc i tov^ns ayant le droit de vote et 

de la . e l i er de M. Wisenthal . qui, pour une raison ou pour une autre, 
lout est bien qui finit bien. | n'auraient pas encore été ou ne seraient 

— | plus inscrits sur les l i s tes électorales. 
Coup de COUtaiU A cetefïet, â partird'aujourd'huijusquau 

Lundi, vers huit heures du soir, une dis- ! * février, tous les samedis de H à 10 heu-
cuss ion s'est élevée entre Henri Dewitte, l r e s d u s o i r - l c 8 'lirnanches de 8 heures du 
cabaretier, rue de C»rtigny, 120 et son l o - j matin à midi et les lundis de 8 à 10 heures 
cataire, Frédéric Roland, 31 ans , t i sserand. Mu soir, un secrétaire sera installé aux 

Une lutte s'engagea bientôt entre les 'peaux des sections c i -dessous dés ignées : 
deux hommes . Frédéric Roland frappa son j Ceux qui voudraient s 'adresser à eux 
adversaire d'uu ceup de couteau qui. heu- j P 0 l l r se taire inscrire sur les l istes électo-
reu*ement, ne lui fit pas de blessure grave. | raies sont invités à se munir d'une pièce 

Roland a été arrêté. ! officielle constatant leur état-civil, soit le 
'. . i l ivret mil i tai ic . le livret de mariage une, 

r „ , .,„*•< — : « - . . J „ T„ _„„ ,;„ i , n„„.\ ancienne carte d'électeur, ainsi qu'un c e r -
Les petits mendiants de la rue de la Gare t l f icnt ( l i vre t dft l o v e r o u t 0 i u e a u t r c p i 6 c e ) 

M. Vallon, commissa ire de police, a fait établissant qu'an 31 mars prochain, ils au-

arrêter hier trois petites mendiantes qui 
opéraient rue de la Gare. 

Le magistrat a d r e s s é proccs-V'r'. al à 
la charge des parents éliontés qui vivent 
de l'odieuse exploitation de c e s petits êtres , 
qui , bien souvent, sont battu?, quand le j Florimond Dnjanlin. 
so ir i ls ne rapportent pas assez d'argent, j 2. Rue Pierre dr Ronbeix. — EetasainM 

' Sumtirs, dit Bonhomme, angle du boulevard 
Accès de folie i d.- Bcllortet delà rur Pierre de Houbai\. 

lïue Detoctene. — Rue du Pile, estaminet 

r o n t 0 m o i s de rés idence à R o u b a i x . 
BUREAUX DE VOTE ET SIÉBE DES LOCAUX DE < L'UhiO» 

ÉLECTORALE RÉPU8LICA:»: SOCIALISTE » 
I . I l i i tel-de Vil le. — Grande Place, estaminet 

rue d'Ilrra et du Tilleul. 
6. Rue du Moulin. Estaminet Ménard, rue 

KsWtiiinet Ramon, an-

gardee a vue p 
quelque temps à 1 hôpital ou on l'avait in
ternée à cet effet. 

Sortie depuis quelque temps , elle était, d c 2 "f,"5",? " ' ' 
retournée avec sa rnêre. I . ' , u.ut'•'0:'la.'"'lft ^ 

Hier matin, dans un accès de folie, elle I « l e d u b o u l " a r " * Mrasbourg et la rue lour 
s'est jetée dans la rue par la fenêtre du \ct0J' „ -. ,. 
premier étage. ' 8- U u c »"«"'•"• — Isiamiuet du lonnetn 

La malheureuse folle qui s est fracturé Ro,"8r<î; r u e
T

d e l a !'a,v 

la jambe a été transportée à l'hôpital. | „ . , _ " " ? _ . _ & . . ' . , 7 
Emprunt de 1896 

Le jeudi i3 courant, à 11 heures du ma-

Aux Trois Bons ICnfants, 
aogledcs rues Daubenlon et de Flandre. 

10. Rue Arcliinrde. — Kstaminct du Beau 
Bouquet, 43, rue Ar-.liimcdc. 

11. — Place Notre-Dame Estaminet itoiis» 
tin. il sera procédé, publiquement au deu- fc| a n ? | e J f s n i ( . s Ermiu«e et Vancaoéon. 
xième tirage des obligations remboursa- J 12. Ru e Siint-VincenU - Kstaminet M 
bles de l'emprunt contracté en 1803 pour ; i n „ i c d e s r u e t Blanchemaille et Redouie 

Maton 

la création d'un second hôpital, de places 
publiques, etc . 

Mort du M. le docteur Dubois 
M. le docteur Dubois est mort hier a p r i s 

midi à :'. I ienrts. 
Il était âgé de 19 ans et était cé l iba

taire. 
Né à YV&Ias (Pas-de-Calais) il exerçait 

depuis longtemps déjà, a Roubaix ou il 

13. Boulevard d'Halluin. — A la Mine d'or, 
estaminet Charles Nvs, rue Darbo. 

11. Rue de Napïes. — Èatsasiast de l'Espé» 
rance, rue de Moeveaux. 

15. Square Pierre Cattcan. — Café du Tribm 
nal, rue du Grand-Chemin. 

16. Rue du Bois. — Estaminet du Bon Bour
geois, roe du Bois. 

17. Rue Brezio. — Estaminet Marchai, rue de 
'Eveule, 52. 

FEUILLETON N« 12 

LE ROMAN 

JULIENNE 
PAR 

Max. ROCHAMBEAU 

IX 
Cependant M. Michel honteux, avait 

sSû retourner à Paris «t racontar sa dé
convenue à M. Moriac père. 

Celui en fut vivement irrité. Dans 
•on luxueux bureau de la rue Vi vienne 
retiré clans son cabinet, il se livrait à 
d'améres réflexions. 

Moriac était riche, très iancé dans le 
monde de la finance, personne ne lui 
denaandait compte de sa conduite an 
leriatire La chance eat un passe-port 
auflisant à Paris où suivant ua mot 
•ThiMasonsie, rien aa réusait comme la 
succès. 
' Puis est-il dé basse extraction aue 

n'efface, de vilainie même que ne lave 
aux yeux de certains ce qu'on pourrait 
appeler le baptême d'or. 

Dans la société inquiète et compo
site qui se remue autour de la Bourse, 
Moriac avait sa physionomie : 

Une quarantaine d'années, le front 
large et puissant les traits réguliers, 
il eut été agréable sans ce sourire rail-
I >ur et amer qui parfois tirait sa lèvre 
iiaberbe, et donnait à la face une ex-
prdsssion fâcheuse. 

Par ce sourire seulement or. pouvait 
lire sa pensée; carie front haut se 
plissait rarement et les yeux mornes 
sous les verres bleus de ses conserves 
semblaient ensevelis dans les tom-
beaan. Le dos était légèrement voûté, 
le cheveu brûlé et rate, la démarche 
inquiète. 

Moriac n'avait pas toujours été riche. 
II ô ait entré encore bien jeune comme 
petit employé dans la maison, à Saint-
Sabn. 

Actif, souple surtout et d'une obéis
sance qui pouvait tromper, il plut à 
M. Uaurant, grâce à la protection du 
maire, à cette exactitude et à ces qua
lités apparen'es, Moriac monta vite 
an grade dans la maison. 

Cependant, il était bien indigne de 
la confiance de son patron. Tous les 
jours, il voyait les caves da la rue des 
i'rois-Rols recevoir des lingots d'ar
gent cl d'or plus qu'il ne lui en fallait 
pour le satisfaire vingt fois et se dé
rober é ce rôle de sa b alterne qui hai 
pesait tant. 

Si j'étais riche I... ce mot qui émeut 

tant de cœurs, combien de fois ne ré
pétait-il pas en faisant l'inventaire des 
précieuses matières de l'orfèvrerie. 
Cet or éblouissait, cet or, qui a pro
curé tant de jouissances, enfanté tant 
de crimes, prix cherché des calom
nies, des délations et des assassinats. 
— Sij'états riche ! 

Un matin, Moriac entra consterné 
dans la chambre de M. Baurant et lui 
apprit que des lingots d'or et d'argent 
venaient d être dérobés dans les ca
ves. En effet, on en avait enlevé pour 
trois cents mille francs dans des con
ditions d'effraction et d'escalade vrai
ment singulières 

Qui avait commis ce vol 7 
Une voix s'éleva et nomma Moriac. 
Moriac ne répondit pas a celte accu

sation en donnant des preuves certai
nes da son innocence; il invoqua d'a
bord avec d'hypocrites larmes sa con
duite passée. 

Son accusateur ne pouvait en faire 
autant. Probe et loyal, Hénault con
naissait la louche conduite du favori 
de M. Baurant. Mais, quand il en avait 
ouvert la bouche, on lui avait jeté au 
visage les épithétes d'envieux et da 
calomniateurs. 

Il aurait pu se taire, mais il avait 
des présomptions sérieuses et il ne 
s'agissait plus de garder le silence. 
Le devoir était plus impériaux que la 
crainte, il parla. 

Sou témoignage, loin d'être écouté, 
sa retours* centre lai; l'Imper rie is 
triompha de la franchise et l'accusa 
tion retomba sur BénaulL On t'avait 

vu roder le soir près des caves. Une 
malheureuso affaire d'outils trouvés 
chei lui et que l'insiruction jugea sus
pecte le pernit. 

De plus, il était matériellement im
possible que Hénault eut seul accom
pli ce vol qui était entouré de circons
tance toute particulière. Or, Mob, le 
complice qu'on lui donna avait pu 
fuir. 

Ce complice fit défaut à la justice et 
ne put pas venir déclarer devant le 
jury: e Non, ce n'est point Hénault 
que i'ai aidé dans ce vol » Hénault fut 
condamné â la peine de dix ans de 
travaux forcés. 

Les affaires de M. Baurant reçurent 
de cette perle importante un coup fu
neste. Il fallut pour le relever la for
tune et loutle crédit de M. Antoine La
roche, son beau-père. 

M. Baurant dont la santé était chan
celante depuis plusieurs années ne 
survécut pas longtemps aux émotions 
que lut avaient causées cette mal
heureuse affaire. 

Quant A Moriac, il sut dissimuler; 
il resta quatre ou cinq ans encore à 
Saint-Sabin comme employé de l'or
fèvrerie, puis quand le souvenir du 
vol fut apaisé il vint A Paris ou il se 
Isaça dans les affaires. Il y réussit 
brillamment. 

Malgré cette réussite A Paris,Moriac 
n oubliait point Saint-Sabin. 

Non qu'il fut touché pas* cette émo-
akm qui s'empare des Amas délicates 

• quand elles pensent A leur pays; mais 
tXu avait des Yues» pour quand sonne

rait l'heure de la retraite ou même 
avant celle époque, si une occasion se 
présentait. 

Il avait établi à Saint-Sabin une suc
cursale de sa banque de Paris et ii en 
avait confié la direction à son fils Ga
briel 

On comprend pourquoi Moriac te
nait tant à ce que son fils épousât Mlle 
Rose Vincent dont le père était un ri-
chissisme propriétaire de la contrée. 

Aussi l'échec de Gabriel lui était-il 
fort sensible et il eut rudoyé M. Michel 
s'il n'avait eu d'ailleurs encore besoin 
de ses précieux services. 

Le soir même où Moriac apprit les 
choses il reçut la visite do son fils 
lui même. 

Gabriel Moriac ne paraissait point 
ansst ennuyé qu'on pourrait le croire. 

Avant de partir de Saint-Sabin, il 
avait noblement désavoué ses témoins 
et annoncé des poursuites contre l'ar
ticle du Journal de Saint-Sabin. Puis 
il était parti comptant que l'oubli se 
ferait peu à peu sur 1 incident. 

Bref il semblait abandonner le ter
rain, il se réservait sans doute de re
trouver ailleurs, Gilbert Larcher. 

n sentait bien que Mlle Vincent ne 
serait pas â lui; et de toute façon il ne 
pouvait comptermaintenant surcema-
riage. A quoi hou éterniser une af
faira, et reprendra une rencontre, qui 
pouvait bien ne lui rapporter qu'as 
mauvais coup sans compensation! 
Gabriel avait une autre idée. 

Tout le cédait en ce moment, chez 
lui A une censée de naine contre Gil

bert et il se doutait que ce n'était pas 
au cœur de Mlle Rose Vincent qu'il 
fallait frapper pour l'atteindre. 

Il sentait que si le récit calomnieux 
qu'il avait pu glisser dans le Journal 
de Saint-Sabin avait si fort touché Gil
bert c'estparcequ'il s'y agissait de M1M 
Vallal. 

Il avait pu tout â son aise voir A 
Thoune quel amour Gilbert Larcher 
portait â Julienne; et il pensait que da 
ce côté il réussirait à se venger bien 
mieux. 

Gabriel avait suivie, on le sait, M et 
Mlle Vallat, en quittant Thoune. Il 
avait agi de prudence, il n'avait pas 
forcé la note et il leur avait paru par-
tiret voyager avec eux par pure coïn
cidence. Mais il ne les avait point per
dus de vue à son arrivée â Paris. 

Mlle Vallat lui plaisait et elle plaisait 
également d Gilbert, double raison 
pour savoir où le père et la fille de*, 
mouraient et cultivera l'occasion leul 
connaissance. 

Les singularités du père Vallat n'a
vaient pas non plus échappé A Gabriel 
Moriac. 

Arrivé A la gare de Lyon il sut s'ar-
raager pour ne pas perdre leur trace 
le fiacre qu'il prit put filer celui qui lea 
emportait : et c'est ainsi quo Gabriel 
avec l'aida d'un cocher déffour.ii pir 
un bon pourboire les suivit jusqu'à 
Montmartre, rue Marcadet,où ils habi* 
talent. 

(A suivre). 

Verdi.au

